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Marriage pour tous et AMP ? 





Est-ce que les enfants des couples 

homosexuels sont désavantagés? 







De quoi s’agit-il? 

• insémination intrautérine par sperme de 

donneur chez les femmes lesbiennes 

 

• gestation pour autrui (avec donneuse 

d’ovocytes) chez les couples gays 



Les couples de lesbiennes 

• Forte augmentation de nombre de cycles 

d’inséminations par sperme de donneur 



Procédure 

• Consultation médicale et psychologique (emploi 

de sperme de donneur, non pas pour la relation 

homosexuelle) 

• Discussion du dossier dans le staff 

multidisciplinaire (surtout mères célibataires) 

• Commande du sperme de donneur (90% 

Danmark) 

• Inséminations IU dans cycles non-stimulés (tests 

ur LH ou U/S et Pregnyl) 



Résultats  



Résultats  



Les couples gays 

• Moins nombreux à vouloir fonder une 

famille 

• Ont besoin d’une mère porteuse ± 

donneuse d’ovocytes 

• Expérience aux  

   Etats-Unis +++ 

• Très limité en  

   Europe 
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Grossesses pour autrui - Gand 

• Pas de cadre légal  

– Mère porteuse est mère légale de 

l’enfant 

– Chaque hôpital développe ses 

propres critères 

• La loi Belge sur la AMP de 

6/7/2007 détermine les limites 

d’âge 

• Exclusivement des demandes de 

grossesse pour autrui avec don 

d’ovocytes 



• Demande de consultation 

 

• Consultation médicale 
– Futurs Parents  

– Candidate mère porteuse 

 

• Evaluation Psycho-sociale 
– Futurs Parents  

– Candidate mère porteuse + partenaire 

 

• Discussion du dossier staff multidisciplinaire 

 

• Commission d’éthique de l’hôpital 

 



Procédure 

+ Contacter un juriste expert en matière d’adoption  

-> contrat (aucune valeur juridique) 

 

+ Suivi psychologique continu 

 

+ Exclusion psychopathologie psychiatre 

 

+ Examens supplémentaires (obstétrique, médecine 

interne) chez la candidate mère porteuse 



Evaluation psycho-sociale – 

futurs parents 

• Interview ouverte de 2 heures: 
– Circonstances professionnelles et relationelles 

– Capacité et stabilité psychologique 

– motivation 

– Relation avec candidate mère porteuse 

– arrangements avec candidate mère porteuse 

– historique du couple 

 

• Information sur les aspects émotionnels de la 
procédure 

 

 



Evaluation psycho-sociale – 

candidate mère porteuse + partenaire 

• Interview ouverte de 2 heures: 

– Circonstances professionnelles et relationelles 

– Capacité et stabilité psychologique 

– motivation 

– Relation avec futurs parents 

– arrangements avec candidate mère porteuse 

– Attitude partenaire, famille, environnement 

 

• Information sur les aspects  

   émotionnels de la procédure 

 

 



Critères actuels HU Gand 

• Mère porteuse < 45 ans (loi AMP)  

• Avoir accouché d’au moins un enfant vivant 

• Aucune pathologie entraînant un risque élevé de 
complications dans une grossesse ultérieure 
(pas d’obésité, insulino-résistance) 

• Bonne santé générale (physique et mentale) 

• Motivation altruïste et non-commerciale 

• Accord du partenaire et de la famille 

• Mère porteuse et futurs parents de nationalité 
Belge 



Résultats 

• Depuis 2011 dix demandes complètes par 

an 

• Durée de procédure: environs un an 

• Premiers traitements en cours 

• Deux grossesses en cours 

• …. 



Je vous remercie de votre attention! 


